
GE.21-14157  (F)    061021    061021 

Conseil des droits de l’homme 
Quarante-huitième session 

13 septembre-8 octobre 2021 

Point 3 de l’ordre du jour 

Promotion et protection de tous les droits de l’homme, 

civils, politiques, économiques, sociaux et culturels, 

y compris le droit au développement 

  Fédération de Russie : amendement au projet de résolution A/HRC/48/L.23/Rev.1 

48/... Droit à un environnement sûr, propre, sain et durable 

 Lire comme suit le septième alinéa du préambule : 

Considérant que le développement durable dans ses trois dimensions (économique, 

sociale et environnementale) et la protection de l’environnement, y compris les écosystèmes, 

peuvent faciliter et favoriser le bien-être et la réalisation des droits de l’homme, y compris le 

droit de jouir du meilleur état de santé physique et mentale possible et les droits à un niveau 

de vie suffisant, à une nourriture suffisante, au logement, à l’eau potable et à l’assainissement, 

et à la participation à la vie culturelle, des générations actuelles et futures, 
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